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1 Règles générales 

1.1 Association d’un professionnel délégué à une ou à plusieurs inscriptions 

Le service en ligne Inscription de la clientèle des professionnels de la santé permet d’associer 

un « professionnel délégué » à un ou à plusieurs patients inscrits auprès d’un médecin de famille. 

Dans le présent guide, le terme « professionnel » fait référence au médecin de famille auprès duquel 

le patient est inscrit et le terme « inscription » fait référence au patient inscrit auprès d’un médecin 

de famille. 

Le système permet une telle association de trois façons : 

 au moment de procéder à une nouvelle inscription par le sous-menu Inscrire la clientèle du menu 

Inscription; 

 en modifiant une inscription existante par le sous-menu Modifier une inscription du menu 

Modification; 

 de façon massive ou une à une par le sous-menu Modifications supplémentaires du menu 

Modification. 

Un professionnel délégué peut être : 

 un médecin résident en médecine de famille; 

 une infirmière praticienne spécialisée en soins de première ligne (IPSPL); 

 une candidate infirmière praticienne spécialisée en soins de première ligne (CIPSPL). 

Une inscription peut être associée à un seul professionnel délégué à la fois. Il ne peut y avoir deux 

professionnels délégués associés à la même inscription durant la même période. 

1.2 Numéro de pratique du professionnel délégué 

Afin d’associer un professionnel délégué à une inscription, il faut saisir son numéro de pratique 

(numéro), qui est composé de la classe du professionnel RAMQ et du numéro de permis octroyé par 

l’ordre professionnel.  

Pour un médecin résident, le premier chiffre correspond à la classe du professionnel, soit un 5, suivi 

des 5 chiffres de son numéro de permis. Exemple : 5-XXXXX. 

Pour une IPSPL ou une CIPSPL, le premier chiffre correspond à la classe du professionnel, soit un 8. 

Le numéro de permis doit débuter par le chiffre 1, suivi des 4 derniers chiffres du numéro de permis. 

Exemple : 8-1XXXX. 



4 
 

2 Création d’une association au moment de procéder à une nouvelle 
inscription 

Il est possible d’associer un professionnel délégué à une inscription lors de la création de celle-ci. Pour ce 

faire : 

 accéder au sous-menu Inscrire la clientèle du menu Inscription; 

 à la section Identification du professionnel de la santé, saisir le numéro du professionnel délégué 

en plus du numéro du professionnel auprès duquel le patient sera inscrit. 

 

L’association du professionnel délégué lors de l’inscription du patient prendra effet dès que l’utilisateur 

aura appuyé sur le bouton Transmettre à la fin du processus d’inscription. 
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3 Création d’une association en modifiant une inscription existante 

Il est possible d’associer un professionnel délégué à une inscription en modifiant une inscription 

existante. Pour ce faire : 

 accéder à l’inscription du patient pour lequel une association doit être créée à partir du sous-

menu Modifier une inscription du menu Modification; 

 dans la fiche du patient, à la section Identification du professionnel, appuyer sur le bouton 

Modifier qui dirige vers une nouvelle page.  

 

 saisir le numéro du professionnel délégué.  

 

L’association du professionnel délégué à l’inscription en cours de modification prendra effet dès que 

l’utilisateur aura appuyé sur le bouton Transmettre. 
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Un message confirmant que la modification est effectuée avec succès s’affichera. Si une association avec 

un autre professionnel délégué est présente au moment d’effectuer la modification, l’utilisateur doit : 

 effacer le numéro présent dans le champ Numéro du professionnel délégué; 

 saisir le numéro du nouveau professionnel délégué. L’association précédente sera 

automatiquement fermée la veille de la date de la modification. 

Il est possible de supprimer une association en appuyant sur le bouton Supprimer professionnel délégué. 

Toutefois, l’utilisateur ne doit pas se servir de ce bouton pour fermer une association terminée. Pour 

mettre fin à une association, voir la section IV. C. du présent guide. 
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4 Création d’une association à plusieurs inscriptions 

Il est possible d’associer un professionnel délégué à plusieurs inscriptions en une seule opération. 

Un nouveau sous-menu, nommé Modifications supplémentaires, est maintenant disponible sous le menu 

Modification. Cette nouvelle section permet de créer, de transférer ou de mettre fin 

à des associations « professionnel délégué-inscription » de façon massive. Elle permet également de 

le faire une à une. 

La première étape consiste à choisir la catégorie d’inscription. Les choix de catégorie sont : 

 Médecine familiale et Sans visite; 

 Médecine familiale; 

 Sans visite. 

Les numéros d’assurance maladie (NAM) qui s’affichent dans les étapes suivantes sont ceux qui font 

partie de la catégorie d’inscription choisie. 

Par la suite, il faut saisir soit un numéro de professionnel soit un numéro de professionnel délégué dans 

la section Initier la transaction. Les actions qui pourront être effectuées lors des étapes suivantes 

dépendent du type de professionnel choisi. 

Si l’utilisateur saisi un numéro de professionnel, les actions possibles seront : 

 Ajouter une ou plusieurs association(s) à un professionnel délégué; 

 Mettre fin à des associations avec un professionnel délégué. 

Page Initier :  
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Si l’utilisateur saisi un numéro de professionnel délégué, les actions possibles seront : 

 Transférer des associations à un nouveau professionnel délégué; 

 Mettre fin à des associations avec un professionnel délégué. 

Page Initier :  

 

4.1 Création d’une association à plusieurs inscriptions 

Pour créer une association à plusieurs inscriptions : 

 saisir le numéro du professionnel à la section Initier la transaction et choisir l’opération Ajouter 

une ou plusieurs associations à un professionnel délégué dans la section Identifier l’opération 

à effectuer. 

 appuyer sur le bouton Suivant; l’utilisateur est redirigé vers une nouvelle page qui permettra 

de sélectionner des critères de recherche pour repérer les inscriptions à associer. 

La page Préciser comprend les sections : 

 Résumé de la transaction; 

 Prise d’effet de la ou des nouvelle(s) association(s) avec un professionnel délégué; le système 

applique par défaut la date du jour et celle-ci ne peut pas être modifiée; 

 Critère de vulnérabilité : permet de rechercher une inscription en fonction de l’état de santé du 

patient (vulnérable ou non vulnérable); 

 Identification du lieu de suivi actuel : la sélection d’au moins un lieu de suivi est obligatoire; 

 Identification des associations actuelles avec un professionnel délégué : présente la liste 

des professionnels délégués pour lesquels une ou des inscriptions sont associées; 
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 Identification du nouveau professionnel délégué : saisir le numéro du professionnel délégué pour 

lequel l’utilisateur désire associer des inscriptions, ce champ est obligatoire. 

Page Préciser sans critère de vulnérabilité :  
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Page Préciser avec un choix de critères de vulnérabilité : 

 

Lorsque l’ensemble des critères de recherche est complet, l’utilisateur appuie sur le bouton Suivant. Il 

est redirigé vers la page permettant de sélectionner les inscriptions à associer. 
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Page Sélectionner :  

 

 

ATTENTION : Seuls les NAM pour lesquels aucune association n’est active s’affichent. 

Si l’utilisateur désire associer à un nouveau professionnel délégué une inscription dont le NAM ne 

s’affiche pas, il doit : 

 utiliser l’opération Transférer des associations à un nouveau professionnel délégué 

(voir la section IV. B), ou 

 fermer l’association par l’opération Mettre fin à des associations avec un professionnel délégué 

(voir section IV. C.) et effectuer la nouvelle association à partir de l’opération Ajouter une 

ou plusieurs association(s) à un professionnel délégué. 

Il peut également suivre la procédure décrite à la section III du présent guide. 
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En fonction des critères choisis, la liste d’inscriptions s’affiche dans la section Sélectionner les 

inscriptions. Pour qu’une inscription puisse être associée à un professionnel délégué, son NAM doit 

paraître dans la section Inscriptions sélectionnées juste en dessous. Pour associer un professionnel 

délégué à une inscription : 

1. cliquer sur le NAM de la ou des inscriptions désirées; la ligne devient bleue; 

2. appuyer sur la flèche simple qui pointe vers le bas ( ) pour transférer la ou les inscriptions dans 

la section Inscriptions sélectionnées : la ou les inscriptions sont retirées de la section Sélectionner 

les inscriptions. 

Voici un exemple : 

 

 

Si une inscription a été sélectionnée par erreur, elle peut être retirée de la liste en appuyant sur la flèche 

simple qui pointe vers le haut ( ), l’inscription retourne à la toute fin dans la liste de la section 

Sélectionner les inscriptions. 

Les flèches doubles (  et ) permettent de transférer l’ensemble des patients d’une liste à l’autre. 

Chacune des listes contient un compteur qui présente le nombre d’inscriptions dans chacune des 

sections. 

Le bouton Suivant permet de poursuivre le traitement. Après avoir appuyé sur le bouton Suivant, 

le système affiche un message de confirmation de traitement. 
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Page Confirmer :  
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4.2 Transfert d’associations à un nouveau professionnel délégué 

 

Il est possible de transférer des associations à un nouveau professionnel délégué uniquement si 

la transaction est initiée à partir d’un numéro de professionnel délégué. Cette opération permet 

de transférer une partie ou l’ensemble des associations d’un professionnel délégué à un autre 

professionnel délégué. 

L’utilisateur doit saisir le numéro du professionnel délégué et choisir Transférer des associations 

à un nouveau professionnel délégué dans la section Identifier l’opération à effectuer. 

 

 

Comme pour la section précédente, l’utilisateur sera redirigé vers la page Préciser au moment d’appuyer 

sur le bouton Suivant. Cette page permet de préciser les associations qui seront transférées au nouveau 

professionnel délégué. 

Cette page comprend les sections : 

 Résumé de la transaction; 

 Prise d’effet de la ou des nouvelle(s) association(s) avec un professionnel délégué : le système 

applique par défaut la date du jour et celle-ci ne peut être modifiée. La ou les associations 

existantes seront automatiquement fermées la veille de la nouvelle association; 

 Critère de vulnérabilité : permet de rechercher l’association actuelle en fonction de l’état de 

santé du patient (vulnérable ou non vulnérable); 

 Identification du lieu de suivi actuel : la sélection d’au moins un lieu de suivi est obligatoire; 
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 Identification des associations actuelles avec un professionnel délégué : présente 

les professionnels pour lesquels une ou des inscriptions sont actuellement associées 

au professionnel délégué saisi à la page Initier la transaction. La sélection d’au moins 

un professionnel est obligatoire; 

 Identification du nouveau professionnel délégué : saisir le numéro du professionnel délégué pour 

lequel l’utilisateur désire transférer les associations. Ce champ est obligatoire. 

 

 

L’utilisateur doit appuyer sur le bouton Suivant afin de passer à la page Sélectionner qui présente 

les inscriptions en fonction des critères de recherche choisis. La sélection des inscriptions s’effectue de 

la même façon que pour créer des associations. Voir la section A. Ajout massif d’associations à 

un professionnel délégué du présent guide. 
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Les inscriptions qui sont transférées sont celles qui sont présentes dans la section Inscriptions 

sélectionnées de la page Sélectionner. 

En appuyant sur le bouton Suivant, la page de confirmation de traitement s’affiche. L’utilisateur peut 

constater les transferts réussis ainsi que ceux qui ont échoués avec la raison du refus. Les associations 

précédentes dont le transfert est réussi sont automatiquement fermées la veille de la date du transfert. 

4.3 Fermeture des associations avec un professionnel délégué 

Il est possible de mettre fin à des associations avec un professionnel délégué à partir du numéro 

de professionnel ou du numéro du professionnel délégué. Cette opération permet de mettre fin à 

des associations de façon massive ou une à une. 

Comme présenté à la section IV du présent guide, l’utilisateur doit saisir le numéro du professionnel ou 

le numéro du professionnel délégué. Par la suite, il doit choisir l’opération Mettre fin à des associations 

avec un professionnel délégué de la section Identification de l’opération à effectuer. 

L’utilisateur doit appuyer sur le bouton Suivant afin de passer à la page Préciser. 

Cette page comprend les sections : 

 Résumé de la transaction; 

 Mettre fin à des associations avec un professionnel délégué : une date de fin doit être saisie. 

Cette date est obligatoire; 

 Critère de vulnérabilité : permet de rechercher l’association actuelle en fonction de l’état de 

santé du patient (vulnérable ou non vulnérable); 

 Identification du lieu de suivi actuel : la sélection d’au moins un lieu de suivi est obligatoire; 

 Identification des associations actuelles avec un professionnel délégué : 

o Si l’utilisateur a initié la transaction (à la page Initier) à partir d’un numéro 

de professionnel : la liste présente les professionnels délégués pour lesquels une ou 

des inscriptions lui sont actuellement associées. La sélection d’au moins un professionnel 

délégué est obligatoire. 

o Si l’utilisateur a initié la transaction (à la page Initier) à partir d’un numéro de 

professionnel délégué : la liste présente les professionnels pour lesquels une ou des 

inscriptions sont actuellement associées au professionnel délégué dont le numéro a été 

saisi à la page précédente. La sélection d’au moins un professionnel est obligatoire. 
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Page Préciser lorsque la transaction est initiée par un numéro de professionnel : 
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Page Préciser lorsque la transaction est initiée par un numéro de professionnel délégué : 

 

 

L’utilisateur doit appuyer sur le bouton Suivant afin de passer à la page Sélectionner qui présente 

les inscriptions en fonction des critères de recherche choisis. La sélection des inscriptions s’effectue de 

la même façon que pour ajouter des associations. Voir la section A. Ajout massif d’associations à 

un professionnel délégué du présent guide. 

Les inscriptions qui sont fermées sont celles qui sont présentes dans la section Inscriptions sélectionnées. 

En appuyant sur le bouton Suivant, la page de confirmation de traitement s’affiche. L’utilisateur peut 

constater les associations fermées et celles qui ont échoués avec la raison du refus. 
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5 Changements relatifs à l’inscription 

L’association d’une inscription à un professionnel délégué est automatiquement fermée si l’une ou 

l’autre des actions suivantes est effectuée : 

 fermer l’inscription : l’association sera fermée la même date que la fermeture de l’inscription; 

 modifier ou annuler le lieu de suivi de l’inscription : l’association sera fermée la veille de la date 

de début du nouveau lieu de suivi; 

 corriger le lieu de suivi : si la correction implique un changement de lieu de suivi de l’inscription, 

l’association sera fermée la veille de la date de début du nouveau lieu de suivi; 

 transférer une inscription (en vertu de la Lettre d’entente no 304) : l’association sera fermée 

la même date que la date de fin de l’inscription. 

Une association fermée ne sera pas réactivée lors : 

 d’un rétablissement d’inscription; 

 d’une nouvelle inscription auprès d’un nouveau médecin de famille. 


